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Formation PECB Certified ISO 37101 Lead Implementer
Maîtriser la mise en œuvre d'un système de management pour le développement durable au 
sein des communautés basé sur l'ISO 37101

Pourquoi devriez-vous y participer ?

La formation PECB ISO 37101 Lead Implementer vous permet de développer l'expertise nécessaire à la mise en œuvre d'un système de 
management pour le développement durable au sein des communautés (SMDDC) basé sur ISO 37101, une norme internationale qui vise à 
aider les communautés de tous types et toutes tailles à devenir plus écologiques et résilientes. Au cours de cette formation, vous acquerrez 
une compréhension approfondie des bonnes pratiques utilisées pour la mise en œuvre des normes de systèmes de management ISO en 
général, avec un accent particulier sur le développement durable tel que défini par les exigences d'ISO 37101.

Après avoir maîtrisé tous les concepts, techniques et approches de mise en œuvre nécessaires et réussi l’examen, vous pourrez demander 
la certification « PECB Certified ISO 37101 Lead Implementer ». En détenant cette certification, vous démontrez que vous possédez les 
connaissances pratiques et les capacités professionnelles nécessaires pour aider un organisme à mettre en œuvre un SMDDC qui répond 
aux exigences de la norme ISO 37101 et vous pouvez aider les communautés à devenir plus durables.

Programme de la formation Durée : 5 JOURS

Jour 1 : Introduction à ISO 37101 et initialisation d'un SMDDC
Jour 2 : Planification de la mise en œuvre d'un SMDDC
Jour 3 : Mise en œuvre d'un SMDDC
Jour 4 : Suivi du SMDDC, amélioration continue et préparation de l'audit de certification
Jour 5 : Examen de certification

Informations générales

 h Les frais d’examen et de certification sont inclus dans le prix de la session de formation. Un support de formation contenant des 
exemples pratiques sera fourni. 

 h À l'issue de la formation, un certificat de présence d'une valeur de 31 unités de FPC (formation professionnelle continue) est 
délivré. En cas d’échec à l’examen, vous pouvez le reprendre sans frais dans un délai de 12 mois.


